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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, après le mot :

« agriculture, »,

insérer les mots :

« notamment de l’élevage, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'élevage est essentiel à notre agriculture. Mais il est en danger !
Les évolutions récentes sont inquiétantes. A l’image de ce qui se passe, par exemple, dans la 
Manche, le troupeau bovin notamment se réduit.
Dans ce département, en 3 ans, ce sont plus de 70000 têtes de bétail ( 10 % !) qui ont disparu et des 
dizaines de producteurs de lait qui ont cessé leur activité.
Les éleveurs se sentent oubliés, dénigrés et parfois même attaqués par certains mouvements, comme 
les mouvements végans ou certaines associations autoproclamées ONG.
Ils ont aussi le sentiment très fort qu'à l'issue de la crise, le monde de l'élevage a été largement 
oublié par le Gouvernement malgré quelques annonces conjoncturelles.
L’objet du présent amendement est donc de redonner toute sa place à l'élevage.


